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&I séance est ouverte é 10 h 35. 

POINT 125 DE L'ORDRE DU JOUR < BAREME DES QUOTES-PARTS POUR LA REPARTITION DES 
DEPENSES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES (sufte) (A/45/11) 

1. me OLDPELT HJERTONSSON (Suède), prenant la parole au Dom des pays nordiques, 
estime que l'examen de la méthode applicable à l'établissement du barème des 
quotes-parts devrait reposer sur un certain nombre d'hypothèse5 fondamentales, dont 
le principe selon lequel la charge que représente le financement du budget 
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies doit être partagée équitablement. 
A cet égard, les recommandation5 figurant dans le rapport du Comité des 
contributions ne modifient pas pour l'essentiel la méthode servant actuellement à 
déterminer la capacité de paiement des Etats Membres. De l'avis des pays 
nordiques, la m&hode exposée dans le rapport répond à l'objectif consistant à 
répartir cette charge équitablement parmi les Stats Membres. Ces pays appuient les 
recommandation5 au Comité en ce qui concerne la notion de revenu ajusté pour tenir 
compte de la dette, malgré ses limitations, tout en se demandant si le moment n'ebt 
pas venu d'introduire la méthode fondée sur les taux de change corrigés des prix, 
assortie des ajustements voulus pour tenir compte des difficultés que l'application 
de cette méthode continue de poser pour certain5 pays. Ils appuient la 
recommandation du Comité tendant à relever à 2 600 dollars le plafond du revenu par 
habitant, ainsi que sa recommandation tendant % maintenir la période statistique de 
base de 10 ans. A l'instar du Comité, ils pensent qu'il y  a lieu de conserver la 
formule actuelle de limitation des variations des quotes-parts, dont les effets 
préjudiciable5 éventuel5 devraient être atténué5 par l'application du tiécanisme des 

ajustement5 spéciaux. A cet égard, les pays nordiques se félicitent de la 
réaffirmation par le Comité de la nécessité de réduire les ajustements de cette 
nature. Les critères qui, de l'avis du Comité, devraient être retenus pour faire 
jouer le mécanisme des ajustements spéciaux auraient pour effet d'en mieux faire 
ressortir le sérieux aux yeux des Etats Membres. Les pays nordique5 estiment eux 
aussi que toute modification des taux plancher et plafond appliqués pour établir le 
barème des quotes-parts nécessiterait une décision politique. Les chiffres 
figurant dans les annexes pourraient constituer un point de départ utile pour un 
examen plus poussé de cette question importante. 

2. De l'avis des Etats nordiques, uue autre considération fondamentale est la 
nécessité de placer la question du paiement des contributions dans une juste 
perspective. Le budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies est 
relativement modeste; par exemple, il ne représente que le cinquième du budget 
annuel consacré à l’éducation par la ville de New York. En outre, il correspond à 
moins de 40 % du coût total du système des NatiODS Unies, le solde étant financé au 
moyen de contributions volontaires. En chiffres relatifs et absolus, les 
contributions volontaires versées par les Etats nordiques aux organismes des 
Nations Unies représentent environ sept fois le montant de leurs contributions au 
budget ordinaire de ces organisations et représentent près de 22 % du montant total 
des fonds volontaires recueillis par les organismes des Nations Unies. Les pays 
nordiques jugent inexplicable que de nombreux Etats manquent à leurs obligations 
financières relativement modestes, en particulier à une époque où l’Organisation 
doit faire face à un grand nombre d’exigences nouvelles. 
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(Mme Oldfelt Hiertonsson) 

3. Enfin, le statut d'organe d'experts &a Comité des contributions doit être 
respecté. 

4. @m (Gabon) souhaiterait obtenir quelques éclaircissements sur les 
raisons pour lesquelles il a été décidé de maintenir le coefficient d'abattement en 
faveur des pays à faible revenu à son niveau actuel de 85 %. Alors que le Gabon a 
enregistré une diminution spectaculaire de son revenu par habitant au cours des six 
dernières années, lequel s'est trouvé ramené de 3 930 dollars à 2 170 dollars. elle 
note que le plafond du revenu par habitant ne doit être porté qu'à 2 600 dollars. 
Mme Memiaghe se félicite toutefois de la aéCisi0n au Comité de recommander de 
conserver une période statistique de base de 10 ans, ce qui contribuera à 
stabiliser les barèmes successifs des quotes-parts. 

5. En ce qui concerne l'observation faite par le Comité des contributions, à 
savoir que toute modification des taux plafond et des taux plancher nécessiterait 
une décision politique, la délégatjon gabonaise souhaiterait obtenir des précisions 
sur le niveau auquel serait prise t'.ae telle décision et sur ses répercussions. 
Elle appuie toutefois la décision du Comité de recommander à l'Assemblée générale 
de conserver la formule de limitation des variations des quotes-parts selon ses 
modalités actuelles d'application. 

6. Tout en prenant acte du choix par le Comité de la notion de revenu ajusté pour 
tenir cocpte de la dette, parmi diverses variantes possibles, le Gabon aimerait 
savoir pour quelle raison la notion de revenu ajusté en fonction des dépenses de 
développement durable n'a pas été prise en compte. En conclusion, elle estime que 
la demande adressée au Bureau de statistique pour qu'il continue d'affiner sa base 
de données en ce qui concerne les diverses mesures possibles du revenu national 
revêt une importance fondamentale. 

1. M MISSARY (Yémen) dit que son pays a récemment célébré l'unification de ses 
deux anciennes moitiés, dont l'Assemblée générale avait reconnu dans le passé 
qu'elles appartenaient au groupe des pays les moins avancés. De l'avis de sa 
délégation, le pays à présent unifié doit continuer de jouir au même statut, mais 
cette vue n'a pas été acceptée par le Comité des contributions. 

a. IndépendWnent de ses problèmes économiques et sociaux, le nouvel Etat a dû 
assumer les charges liées à la réorganisation de son infrastructure. Il est donc 
déraisonnable que sa quote-part soit fixée à 0.02 % du budget ordinaire, et non pas 
à 0,Ol %. Après tout, le Yémen remplit l'unique critère qui lui confère le statut 
d'appartenance aux pays les moins avancés, à savoir le fait que cette situation a 
été reconnue par l'Assemblée générale. 

9. Sans méconnaître les difficultés aéC0dm de la crise financière de 
l'organisation des Nations Unies, le représentant au Yémen est persuadi que tout 
déficit du budget de 1991 imputable au paiemant par le Yémen d'une contribution 
de 0,Ol % et non pas de 0.02 0 serait compensé par les nouvelles contributions 
provenant de la Namibie et du Liechtenstei *. Le Yémen est donc préparé à acquitter 
pour 19YO le montant intégral de sa contribution, calculé sur la base de deux Etats 
distincts, tout en espérant qu'on ne manquera pas de reconnaître le bien-fondé de 
sa position concernant sa quote-part pour 1991. 
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10. M. MAJOLI (Italie), prenant la parole au nom des 12 Etats membres de la 
Communauté européenne, ait que l'analyse p&cise à laquelle a procédé le Comité des 
contributions comme suite à la résolution 44/197 de l'Assemblée générale donne 
toutes raisons à la Cinquième Commission de le laisser en toute confiance 
poursuivre ses travaux, sans lui lier les mains par des restrictions OU des 
ingérences non justifiées. Le Comité des contributions est un organe d'expert5 de 
l'Assemblée générale, et l'Assemblée ne devrait pas tenir pour négligeables les 
travaux de ses organes d'experts compétents ou chercher à les refaire. 

11. Les Douze souhaitent réaffirmer que la capacité de paiement demeure le critère 
fondamental présidant à l'établissement du barème des quotes-parts. A cet égard, 
ils approuvent la recommandation du Comité visant à conserver le critore du revenu 
national comme base de calcul de cette capacité. Si les recommandations du Comité 
sont appuyées dans leur ensemble, l'inclusion dans le calcul d'un facteur de 
correction permanent pourrait s'avérer acceptable. Dès qu'il sera possible 
d'obtenir des donnée5 plus aisément comparables, la prise en compte de données 
concernant le mécanisme des taux de change corrigés des prix pourrait également 
devenir une option acceptable, mais pour l'instant, cette possibilité semble 
prématurée. 

12. Par souci de stabilité, les Douze continuent d'appuyer la recommandation 
tendant à conserver une période statistique de base de 10 ans. Ils sont également 
disposés à envisager un relèvement à 2 600 dollars du plafond du revenu par 
habitant aux fins de la formule de dégrèvement, cette mesure étant susceptible de 
contribuer à égaliser la charge que représentent les contributions pour les Etats 
Membres. 

13. En ce qui concerne la question difficile de la formule de limitation des 
variations, les Douze estiment que les limites en pourcentages proposées par le 
Comité sont équitables. Pour ce qui est des ajustements spéciaux, ils souhaitent 
réaffirmer que le bon fonctionnement de tout ce mécanisme dépend entièrement de la 
question de savoir si certains Etats Membres sont disposés à redistribuer 
volontairement des points parmi d'autres Etats qui subiraient autrement des effets 
préjudiciables. Le relèvement du plafond s'appliquant aux pays à faible revenu par 
habitant devrait permettre de réduire le plus possible les ajustements spéciaux. 
S'il était entendu que les décisions concernant ces ajustements devraient être 
prises en bonne et due forme par le Comité et n'intervenir que dans des 
circoru&%eces exceptionnelles, cela permettrait de garantir la clarté et l'équité 
au 8yetèau3. Les Douze appuient l'adoption des critères recommandés par le Comité 
aux psrsgrsphes 40 a 43 de son rapport. 

14. Les Douze ne voient pas d'objection aux suggestions du Comité en ce qui 
COACBCTLI) les quotes-parts des nouveaux Etats Membres pour 1990 et 1991. Il en est 
de même des observations formulées par certains Etats Membres et diverses autres 
question5 mentionnée5 dans le rapport. 

/... 
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15. &, RALBITZEE (Allemagne) dit que, par suite de l'accession de la République 
démocratique allemande à la République fédérale d'Allemagne, l'Allemagne acceptera 
lus obligations de l'ancienne République démocratique allemande concernant le 
paiement de sa contribution au budget ordinaire Be 1'ONU pour 1991. Il serait donc 
reconnaissant aux Etats Membres de bien vouloir inclure dans les résolutions 
ultérieures concernant le barème des quotes-parts le paragraphe ci-ap&s t 

"Conformément à la méthode en vigueur et en se fondant sur les statistiques et 
données économiques disponibles ae la République fédérale d'Allemagne et de la 
République démocratique allemande. la contribution en 1991 de l'Allemagne au 
budget-programme de l'Organisation des Nations Unies pour 1991 est fixée à 
9.-b â." 

16. & ZAEIp (Maroc) dit que l'application de la recommandation du Comité des 
contributions tendant à relever à 2 609 dollars le plafond du revenu par habitant 
pris en compte aux fins de la formule de Bigr&~ement tout en maintenant le 
coefficient d'abattement à 65 % serait susceptible de bénéficier è 19 pays ayant un 
faible revenu par habitant. Comme une telle mesure n'aurait par ailleurs qu'une 
incidence négligeable sur l'ensemble des contributions, la délégation marocaine 
appuie la recommandation du Comité. Elle se prononce également en faveur d'une 
période statistique de base relativement longue se situant entre 7 et 10 ans. 
Elle estime, comme le Comité, que toute modification des taux plafond et des taux 
planchsr nécessiterait une décision politique et souhaite réaffirmer sa position 
selon laquelle les taux plancher ne devraient pas être modifiés, dans la mesure où 
la situation économique des pays les moins avancés s'est détériorée au lieu de 
s'améliorer. 

17. La notion de revenu ajusté pour tenir compte de la dette proposée par le 
Comité a pour objet de tenir compte de la composition différente de la dette et de 
la diversité des échelonnements c¶e remboursement de chaque pays; ce revenu serait 
calculé sur la base du revenu national, déduction faite des remboursements au titre 
de la dette. Si tel était le cas et si la proposition clu Comité permettait de 
déterminer avec davantage d'exactitude la capacit8 de paiement des différents pays, 
la délégation marocaine serait en mesure d'appuyer sa recommandation. 

16. Le Comité n'a pu achever l'examen des variantes de la notion Be revenu ainsi 
que d'autres questions, et la délégation marocaine souhaite l'encourager à le faire 
lors de sa prochaine session. 

. . . 19. M.vk (ReoVte sovi&&e d'Ukr_eine) la oreBMR&Ulu . 

20. E. JU u (Chine) dit que le Comité des contributions a posé des fondements 
viables concernent la méthode à suivre pour établir le prochain barème des 
quotes-parts. Bien que l'utilisation de taux plafond et plancher et l'application 
d'une formule iie limitation aes variations ne soient pas nécessairement conformes 
au principe universellement accepté de la capacité de paiement, ces ajustements se 
sont avérés utiles dans la pratique, à condition que le facteur fondamental 
présidant è l'établissement du barème continue d'être la capacité effective de 
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paiement des Etats Membres, calculée sur la base de leur revenu national. 
Parallèlement, il importe que le barème soit dans toute la mesure du possible 
clair, transparent et stable. La délégation chinoise estime que la stabilité au 
barème serait préservée si l'on conservait le coefficient actuel de dégrèvement 
ainsi que la période statistique de base de 10 ans et elle estime que le relèvement 
du plafond du revenu par habitant permettrait d'atténuer certains des problèmes 
auxquels se heurtent les pays en développement. 

21. La délégation chinoise se prononce en faveur du maintien ae l'application des 
ajustements spéciaux apportés aux barèmes informatisés et appuie les critères 
aéfinis par le Comité pour l'application de ces ajustements. En particulier, elle 
sppuie le critère selon lequel les membres au Comité ne pourront pas participer aux 
débats relatifs à la diminution éventuelle de la quote-part résultant du barème 
automatisé applicable au pays dont ils sont aes nationaux. Etant a0d son 
caractère gd hoc. le mécanisme d'ajustement devrait être appliqué avec souplesse. 

22. La délégation chinoise appuie les conclusions auxquelles tist parvenu le Comité 
à la suite de son étde aes variantes de la notion ae revenu et aes taux de 
conversion. Les diverses variantes proposées pourraient aans une certaine mesure 
rectifier les aistorsions aas le calcul au revenu, mais il n'en demeure pas moins 
qu'il importe a'aaopter uniquement des notions largement acceptées et qui soient 
applicables objectivement. L'ajustement en fonction de la Bette C¶evrait continuer 
aDêtre pris en considération aans la méthode appliquée mais, s'agissant des pays 
fortement enaettés, le montant effectif au service de la dette devrait remplacer le 
pourcentage présumé ae 12 B ae l'encours total de la dette. 

23. Xl est parfaitement compréhensible que certains Etats Membres aient deman& 
l'instauration d’un mécanisme ae communication plus aétaillé entre eux-mêmes et le 
Comité aes contributions. La délégation chinoise estime toutefois que nulle 
communication ne devrait en aucuue manière compromettre le statut d'organe 
6'experts au Comité ni porter atteinte au pouvoir qui lui est conféré d'arrêter les 
facteurs à prendre en compte pour établir le barème. 

24. lzn conclusion, la délégation chinoise espère que tous les Etats Membres, tout 
en unissant leurs efforts pour améliorer la méthode d'établissement du barème des 
quotes-parts, honoreront intégralement leurs propres obligations en acquittant 
leurs contributions en temps voulu, de manière à assurer le bon fonctionnement ae 
l'Organisation et le renforcement ae son rôle, 

POINT 123 DE L'ORDRE DU JOUR I CORPS CO= D'INSPECTION (e) (A/45/34, 117 
et 441) 

25. Mme (Gabon) dit que le Corps commun d'inspection semble avoir établi 
un rapport très approfondi. En ce qui concerne le programme 6e travail du CC1 
pour 1990, qui figure dans le document A/45/117, aa aélégation approuve tout 
particulièrement l'alinéa f) au point 1 concernant la coordination aes activités 
liées à la mise en place a*un système s'alerte permettant ae détecter à l'avance 
les risques ae formation de courants de réfugiés. A cet égara, elle estime que les 

/... 
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organismes concernés 6es Nations Unies devraient oeuvrer plut3 étroitement avec les 
Etats Membres pour les aider à répondre aux besoins des réfugiés et, avec le 
concours aes organisations non gouvernementales, promouvoir la réalisation de 
projets axés sur l'autosuffisance de maniére à éviter que les pays d'accueil ne 
soient surchargés. Dans les pays gui se trouvent à la frontière de zones de 
conflit susceptibles d'entraîner aes mouvements de réfugiés, toute infrastructure 
d'accueil existante devrait être renforcée. 

26. L'alinéa a) au point 2 concernant le transfert de technologie et le système 
des Nations Unies revêt également une grande importance pour le Gabon, gui appuie 
la aécision de réaliser une étude sur la question. Mme Memiaghe suggère que les 
Etats Membres soient tenus régulièrement informés de chaque mesure arrêtée aux fins 
de la réalisation de cette étude ainsi que de toute décision qui pourrait être 
arrêtée à l'avenir. 

&I séance est levée à 11 h 45. 


